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Gouvernement	du	Québec

Décret 1510-2024, 16	octobre	2024
Loi	sur	la	fiscalité	municipale 
(chapitre	F-2.1)

Régime fiscal municipal et scolaire applicable 
aux gouvernements des autres provinces, aux 
gouvernements étrangers et aux organismes 
internationaux 
— Modification

CONCERNANT	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	le	régime	fiscal	municipal	et	scolaire	applicable	
aux	gouvernements	des	autres	provinces,	aux	gouver-
nements étrangers et aux organismes internationaux

ATTENDU	 QUE,	 en	 vertu	 du	 deuxième	 alinéa	
de	 l’article	 210	 de	 la	 Loi	 sur	 la	 fiscalité	municipale	 
(chapitre	F-2.1),	le	gouvernement	peut,	par	règlement,	dans	
la	mesure	et	aux	conditions	qu’il	détermine,	s’engager	
à	verser	à	la	municipalité	locale,	au	centre	de	services	
scolaire	ou	à	la	commission	scolaire	une	somme	tenant	
lieu	de	toute	taxe	ou	compensation	dont	il	a	exempté	un	
immeuble,	un	gouvernement	ou	un	organisme	en	vertu	du	
premier	alinéa	de	cet	article;

ATTENDU	QUE,	conformément	aux	articles	10	et	11	
de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	
de	règlement	modifiant	le	Règlement	sur	le	régime	fiscal	
municipal	et	scolaire	applicable	aux	gouvernements	des	
autres	provinces,	aux	gouvernements	étrangers	et	aux	
organismes	internationaux	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	
Gazette officielle du Québec	du	10	juillet	2024	avec	avis	
qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	
d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

ATTENDU	QU’il	y	a	lieu	d’édicter	ce	règlement	sans	
modification;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	:

QUE	 le	Règlement	modifiant	 le	Règlement	 sur	 le	
régime	fiscal	municipal	et	scolaire	applicable	aux	gou-
vernements	des	autres	provinces,	aux	gouvernements	
étrangers	et	aux	organismes	internationaux,	annexé	au	
présent	décret,	soit	édicté.

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	

Règlement modifiant le Règlement sur 
le régime fiscal municipal et scolaire 
applicable aux gouvernements des autres 
provinces, aux gouvernements étrangers et 
aux organismes internationaux
Loi	sur	la	fiscalité	municipale 
(chapitre	F-2.1,	a.	210,	2e al.).

1. L’article	6	du	Règlement	sur	le	régime	fiscal	muni-
cipal	et	scolaire	applicable	aux	gouvernements	des	autres	
provinces,	aux	gouvernements	étrangers	et	aux	orga-
nismes	internationaux	(chapitre	F-2.1,	r.	12)	est	remplacé	
par	le	suivant	:

« 6.	 Pour	tout	immeuble	reconnu	en	vertu	de	l’article	5	
dont	un	gouvernement	étranger,	uniquement	pour	la	rési-
dence	du	chef	de	sa	représentation	permanente	établie	à	
l’Organisation	de	l’aviation	civile	internationale,	un	gou-
vernement	d’une	province	canadienne,	une	division	poli-
tique	d’un	État	étranger	ou	une	organisation	internationale	
non	gouvernementale	est	le	propriétaire,	le	locataire	ou	
l’occupant,	le	gouvernement	verse	:

1°	 à	tout	centre	de	services	scolaire	ou	à	toute	commis-
sion	scolaire	une	somme	dont	le	montant	est	égal	à	celui	de	
toute	taxe	ou	compensation	dont	elle	est	privée	en	raison	
d’une	exemption	prévue	à	la	section	I;

2°	 à	 toute	municipalité	 locale	 une	 somme	dont	 le	 
montant	est	égal	au	produit	que	l’on	obtient	en	multi-
pliant	la	valeur	non	imposable	de	l’immeuble	pour	l’exer-
cice	précédent	par	370	%	du	taux	global	de	taxation	de	
la	municipalité	locale	établi	en	vertu	de	la	section	2	du	
Règlement	sur	 les	compensations	tenant	 lieu	de	taxes	 
(chapitre	F-2.1,	r.	2).	».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	1er	janvier	
2025.
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